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La régulation : définition 
 

 

La régulation est une proc®dure de s®lection qui vise ¨ limiter le nombre dõ®tudiants admis dans 

une filière en fonction du nombre de places de formation pratique/stage disponibles.  

La décision de réguler une filière est de la compétence de la HES-SO. Le nombre de places de 

formation dõune fili¯re est avant tout li® aux possibilit®s dõaccueil en formation pratique/stage des 

institutions socio-sanitaires. En effet, une formation professionnalisante de qualité nécessite la 

possibilit® pour chaque ®tudiant dõacc®der aux terrains de la pratique professionnelle, au contact 

de patients/clients, tout en disposant dõun encadrement adapt® et comp®tent. 

La régulation sõapplique dans les fili¯res qui ont plus de candidats que de places de formation 

disponibles, à savoir les filières : 

- Ergothérapie 

- Nutrition et diététique 

- Ostéopathie 

- Physiothérapie 

- Sage-femme voie initiale et voie seconde 

La r®gulation concerne tous les candidats ¨ lõacc¯s au bachelor dõune m°me fili¯re, quel que soit 

leur titre (CFC Santé + maturité professionnelle, maturité spécialisée santé, autres maturités + 

modules complémentaires), leur parcours antérieur ou leur provenance. 

La r®gulation est r®alis®e au travers de diff®rentes ®preuves qui visent ¨ disposer dõ®l®ments de 

différenciation entre les candidats, permettant un classement. 

S®lection&Conseils est lõorganisme mandat® par la HES-SO pour lõorganisation, lõ®laboration et 

lõ®valuation des ®preuves de r®gulation. 

Les épreuves de régulation sont constitu®es dõun ensemble de tests qui permettent dõoffrir une 

approche globale du profil du candidat : niveau de compréhension de données scientifiques, 

dimensions intellectuelles, émotionnelles, caractéristiques personnelles, intérêts, système de 

valeurs et capacité de jugement. Elles sont informatisées et se déroulent sur ordinateurs type PC. 

Les épreuves sont contextualisées au domaine de la santé et de la profession visée, puisque les 

candidats sont tous au b®n®fice dõune exp®rience dans le domaine de la santé au sens large. Ainsi, 

nous vous conseillons fortement de réaliser au moins une expérience dans la profession que vous 

visez (stages, journ®es dõobservation é) afin de confirmer votre choix. 

La r®gulation nõest pas un concours au sens de la v®rification dõun niveau de connaissances 

scolaires acquises dans une formation antérieure, ces dernières étant validées par lõacquisition du 

titre. Dès lors, les notions de r®ussite ou dõ®chec à la régulation sont relatives au classement 

obtenu qui permet dõ°tre admis ou non dans une fili¯re en fonction du nombre de places de 

formation disponibles. 

  



Page 4 sur 19 
 

Les épreuves de régulation 
 

 

1. Lieux 

Les épreuves de régulation se déroulent à Genève. Le lieu exact figure dans le courrier de 

convocation. 

Il est conseillé de venir en transport public et de vérifier les horaires. Si vous vous déplacez en 

véhicule privé, vérifiez les conditions de circulation pour lõacc¯s ¨ Gen¯ve (possibles salons ou 

expositions aux dates de régulation). 

Présentez-vous ¨ lõavance au lieu de rendez-vous. Vous °tes pri® dõattendre lõouverture des portes 

devant le bâtiment. Un collaborateur de Sélection&Conseils vous invitera à monter dans les salles 

dõexamens, par groupes dont le nombre varie en fonction du nombre de PC dans les salles (de 24 

à 40 PC). 

Attention ! Les retardataires trouveront les portes fermées. 

 

2. Déroulement des épreuves 

Une fois installé, vous recevrez les consignes et le mot de passe pour vous permettre de débuter 

le travail. Lõheure du d®but de la passation des épreuves de régulation sera inscrite au tableau et 

vous disposerez de 4 heures au maximum. La batterie de tests (ou dõ®preuves) est conçue pour 

que 70% des candidats terminent après 3 heures et 30 minutes environ. Pendant la passation des 

tests, les collaborateurs de Sélection&Conseils et les responsables de fili¯res circulent dõune salle 

¨ lõautre. 

En cas de problème informatique (heureusement très rare !), nous vous demandons de vous 

adresser au responsable présent en salle, ou le cas échéant, de sortir dans le couloir pour appeler 

lõinformaticien. Nous pr®cisons que le temps n®cessaire ¨ toute intervention technique sera 

récupéré au terme du délai imparti.  

La passation se fait sans pause imposée : cõest vous-même qui gérez le départ de chaque épreuve 

et le temps que vous consacrez aux différents travaux à temps libre, de manière à terminer dans 

le délai imparti maximum de 4 heures. Vu la durée des épreuves de régulation, il vous est conseillé 

de vous munir de boissons. Lorsque vous arriverez au terme de vos travaux, vous quitterez la salle 

en silence, sans ®teindre lõordinateur.  

Toutes les conditions sont réunies pour que la passation des épreuves se fasse de la manière la 

plus sereine possible, dans un climat de confiance réciproque entre les candidats et 

Sélection&Conseils. 

Un contr¹le dõidentit® sera r®alis® durant la passation ou ¨ la sortie des ®preuves. Nõoubliez pas 

votre carte dõidentit® ! 

Les candidats qui se présentent à la régulation de plusieurs filières doivent en principe passer la 

totalité des épreuves pour chaque filière envisagée. 
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3. Comment se préparer aux épreuves de régulation ? 

Les épreuves de régulation ne visant pas à évaluer un niveau de connaissances acquises, un 

entrainement de type « bachotage » est inutile. 

La lecture attentive de ce document est conseill®e afin dõarriver bien inform®, et permet de 

connaître la nature des épreuves auxquelles vous serez confronté. 

A. LõENVIRONNEMENT INFORMATIQUE 

Les tests auxquels vous serez soumis se passent tous sur PC et ne nécessitent aucun recours 

¨ lõ®criture sur papier. Aucun support papier nõest permis pendant les ®preuves. Il est donc 

n®cessaire dõ°tre familiaris® avec lõenvironnement informatique (utilisation du pavé numérique 

et manipulation de la souris), et être capable, par exemple, de réaliser de tête certains calculs 

simples. 

B. LE TYPE DõÉPREUVES 

Les tests auxquels vous serez soumis sont utilisés depuis de nombreuses années et sont 

systématiquement validés. Ils sont créés par Sélection&Conseils : ces épreuves sont donc 

originales et vous ne les trouverez pas ¨ lõidentique sur internet. Par contre, les tests de 

compréhension scientifique sont élaborés en collaboration avec les filières. 

De plus, la batterie de tests est présentée au chapitre suivant et illustrée par des exemples. 

C. LE JOUR J 

Arrivez reposé aux épreuves : dormez, organisez votre voyage, arrivez en avance pour éviter 

dõarriver stress® par le temps,é 

 

4. Contenu de la batterie de tests 

Dans la première partie, les épreuves sont « à temps limité » ; elles concernent essentiellement les 

activités cognitives : compréhension de données scientifiques, domaine logique et verbal, ainsi que 

des tests de mémorisation et de concentration. Vous pouvez vous familiariser avec ce type 

dõ®preuves ¨ lõaide dõexemples de tests psychom®triques disponibles sur internet ou dans les 

nombreux ouvrages spécialisés (du type « préparation aux tests dõadmission »). 

Dans la deuxième partie de la passation, vous serez confronté à divers tests « à temps libre ». Ces 

tests sont très diversifiés et font appel à votre imagination, ¨ votre sens de lõobservation, ¨ votre 

capacité de jugement et à vos valeurs motivationnelles. Un questionnaire vous permettra de vous 

décrire dans vos attitudes de la vie courante et dans des situations professionnelles. Il vous est 

recommandé de répondre de manière authentique, deux échelles de contrôle permettant de 

valider vos réponses. 

Important à savoir ! Dõune fili¯re ¨ lõautre, les batteries de tests se présentent sous la même forme 

extérieurement ; par contre, elles peuvent différer dans leur contenu. Ainsi, par exemple, le 

vocabulaire est adapté de manière spécifique pour chaque filière. Par conséquent, lors 

dõinscriptions ¨ plusieurs fili¯res, ce sont les r®sultats de la première passation qui sont pris en 

compte en ce qui concerne les épreuves identiques uniquement.  
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5. Description des épreuves 

Nous donnons ci-après un aperçu des tests constituant la batterie de base. Selon les professions 

visées, certains tests peuvent être différents, supprimés ou ajoutés sans être expressément 

présentés ici. 

 

A. TESTS À TEMPS LIMITÉ 

Les tests ¨ temps limit® sont compos®s de telle mani¯re quõun seul sujet sur 100 arrive ¨ les 

terminer en ayant fait tout juste. Ne cherchez donc pas à résoudre tous les items, mais 

privil®giez la qualit® du travail ¨ la vitesse dõex®cution. Les problèmes sont présentés par ordre 

de difficulté croissante. Attention ! Les erreurs sont soustraites du nombre de réponses justes. 

 

Domaine 1 : Test de compréhension de données scientifiques 

Il sõagit dõune ®preuve limit®e dans le temps. 

Les questions de ce test sont préparées par les filières HES.  

Il sõagit de reconnaitre une probl®matique et la r®soudre ¨ partir des informations donn®es. 

Les questions sont construites de telle manière que le savoir nécessaire à leur résolution est 

communiqu® dans lõexercice. Elles permettent dõ®valuer votre capacit® ¨ lire des consignes, ¨ 

interpréter tableaux et graphiques, et à utiliser les informations recueillies pour répondre à la 

question posée. 

Voici quelques exemples de questions : 

a. Question dõapplication de connaissances 

Lõimmunit® est lõ®tat de r®sistance dõun organisme vis-à-vis dõun facteur pathog¯ne. 

Il existe deux méthodes pour conférer une immunité spécifique dans un traitement infectieux : 

- Lõimmunisation active permet ¨ lõorganisme de produire ce que lõon appelle des anticorps 

suite ¨ lõinjection dõun germe pathog¯ne ou dõune toxine. 

- Lõimmunisation passive consiste ¨ apporter ¨ lõorganisme des anticorps d®j¨ produits par 

un autre organisme (humain ou animal). 

Laquelle des propositions suivantes peut-elle être émise sur la base de ces informations ? 

(A) Une fois lõinfection contract®e, aucune des deux formes dõimmunisation nõa dõeffet. 

(B) En cas de danger aigu dõinfection, il faut pr®f®rer lõimmunisation active, afin de garantir une 

protection rapide. 

(C) Lõinjection de toxine inactiv®e provenant de lõagent du t®tanos constitue une immunisation 

passive. 

(D) Lõinjection de germes att®nu®s de la tuberculose constitue une immunisation active. 

(E) Lõimmunisation passive correspond davantage au comportement physiologique de 

lõorganisme que lõimmunisation active. 

 

 

Réponse : E 
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b. Question dõinterpr®tation de tableau 

La table de mortalité ci-dessous identifie le nombre de personnes atteignant un âge donné.  

Par exemple, sur 100õ000 personnes de sexe masculin nées vivantes, 540 complètent au 

moins leur 100ème ann®e. Sur 100õ000 personnes de sexe féminin nées vivantes, 

2'014 atteignent au moins lõ©ge de 100 ans. 

 

Table de mortalité 1998/2003, forme abrégée 

 Nombre de personnes ayant atteint lõ©ge x  

sur 100õ000 personnes nées vivantes 

Age atteint Hommes Femmes 

0 100õ000 100õ000 

10 99õ290 99õ453 

20 98õ933 99õ278 

30 98õ003 98õ954 

40 96õ967 98õ420 

50 94õ851 97õ184 

60 89õ674 94õ171 

70 77õ500 87õ627 

80 51õ504 70õ863 

90 15õ229 30õ481 

100 540 2õ014 

108 3 24 

 

Parmi les constats suivants, lequel peut-on déduire de ce tableau ? 

(A) Lõesp®rance de vie des femmes est ®gale ¨ celle des hommes.  

(B) De la naissance ¨ lõ©ge de 10 ans, il meurt plus de personnes de sexe masculin que de 

lõ©ge de 10 ans ¨ lõ©ge de 30 ans. 

(C) La mortalité chez les hommes dans la première décennie est plus élevée que la mortalité 

chez les femmes dans les 25 premières années. 

(D) Lõapparition de diff®rences entre la proportion dõhommes et de femmes dans la population 

est la cons®quence dõune mortalit® inférieure chez les femmes. 

(E) Plus de 90% des personnes de sexe féminin nées vivantes atteignent au moins lõ©ge de 

60 ans. 

 

  

Réponse : E 
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c. Question dõinterpr®tation de graphique 

Les courbes ci-dessous représentent les courbes de corpulence des filles et des garçons de 0 à 

18 ans. Elles d®crivent lõ®volution de lõindice de masse corporelle (poids/taille2) en fonction de 

lõ©ge. 

Lõ®chelle de droite correspond aux percentiles. Le percentile correspond au pourcentage 

dõenfants de la population normale qui atteignent une valeur plus petite ou égale à la valeur 

mesur®e pour lõindividu. Ainsi, si le BMI dõun individu est au percentile 24, cela veut dire que 

25% des enfants de même sexe et ethnie ont le même BMI ou un BMI inférieur à lui, et que 

75% ont un BMI supérieur. 

 

 

 

Quelle(s) proposition(s) juste(s) peut-on valablement déduire de ces courbes ? 

I. Un enfant de 10 ans de sexe masculin a la m°me taille quõun enfant du m°me ©ge de 

sexe féminin. 

II. Si un enfant de une année présente un BMI correspondant au percentile 50, compte 

tenu de lõ®volution attendue, son BMI ¨ 10 ans devrait °tre inf®rieur ¨ celui quõil a ¨ un 

an, quel que soit son sexe. 

III. 3% des filles et des garçons de 16 ans présentent un BMI supérieur à 25.  

(A) Seule la proposition I est valable. 

(B) Seule la proposition II est valable. 

(C) Seule la proposition III est valable. 

(D) Seules les propositions I et III sont valables. 

(E) Aucune proposition nõest valable.  

 

 

Réponse : B 
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Domaine 2 : Efficience cognitive 

a. Test de logique : Il sõagit dõune ®preuve limitée dans le temps comportant une série de 

problèmes logiques à compléter. Le test se présente sous forme mosaïque : les énoncés 

sont donnés soit sous forme verbale, numérique, visuelle ou sous forme de syllogismes. La 

somme des fautes est soustraite de la somme des réponses justes. Dès lors, évitez de 

répondre au hasard. 

Voici quelques exemples de questions : 
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b. Tests verbaux : ils sont construits ¨ partir dõun vocabulaire courant et en relation avec la 

profession choisie. Ils sont tous limités dans le temps. 

1. Exemple illustrant le test de compréhension   

 

 
 

2. Exemple illustrant le test lacunaire  
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3. Exemple illustrant le test de rep®rage dõintrus  

 

 
 

4. Exemple illustrant le test des définitions  
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5. Exemple illustrant le test de classement de synonymes  

 

 

 

Les tests verbaux nous fournissent des indications sur votre intelligence verbale globale et tout 

particulièrement sous sa forme de fluidité, de logique, de compréhension et de mémorisation. 

 

c. Test de mémorisation : ce test se présente sous forme de memory : une série de 20 dessins 

d®file sur votre ®cran, chacun accompagn® dõun mot nõayant aucun rapport avec le dessin. 

Vous devez les mémoriser et choisir ensuite parmi 5 mots qui vous sont présentés, celui qui 

accompagnait le dessin. Cette ®preuve est r®p®t®e 3 fois afin dõ®tablir non seulement un 

résultat final de votre capacité mnésique, mais également les caractéristiques de votre 

capacit® dõapprentissage. 

 

d. Test de concentration et de persévérance : on vous demande dõordonner du plus petit au plus 

grand les 7 chiffres que le programme informatique vous propose sur chaque ligne de manière 

al®atoire. Cette ®preuve, tr¯s simple, ne fait pas appel ¨ lõintelligence mais ¨ votre capacit® ¨ 

maintenir votre effort de concentration, ou de lõaugmenter encore au cours de cet exercice qui 

dure 20 minutes. Elle teste également votre réactivité à une tâche monotone, fastidieuse qui 

vous propose un challenge avec vous-même. Une courbe de travail est établie et fournit des 

indications pluridimensionnelles : rapidité de travail, concentration, soutien de lõeffort mental 

prolongé, compétitivité, fragilit®, é 

Les tests de concentration et de mémorisation concernent votre tonus mental. Ils sont 

représentatifs de votre attitude face à un challenge qui vous est imposé et que vous devez 

soutenir sur une durée prolongée. 
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B. TESTS À TEMPS LIBRE 

Toutes les épreuves suivantes sont à temps libre. Un système de repérage sous forme 

graphique apparaitra sur votre écran. Il vous permettra de situer votre rythme de travail par 

rapport ¨ la dur®e maximum pr®vue pour chaque ®preuve, afin dõ°tre s¾r de terminer dans le 

temps imparti qui ne peut dépasser 4 heures. 

 

Domaine 3 : ressources émotionnelles 

a. Test de reconnaissance dõexpressions faciales et corporelles : Cette épreuve a pour objectif 

dõ®valuer votre capacit® ¨ identifier et diff®rencier des nuances dõ®motions ou de 

sentiments, ¨ partir dõune s®rie de photos pr®sentant des parties de visage (phase 1) et 

des expressions faciales et corporelles (phase 2). Vous devez classer les différentes 

propositions de la plus ad®quate (la plus juste) ¨ celle qui lõest le moins (la plus ®loign®e). 

b. Test dõimagination : cette épreuve à temps libre est conçue à partir de dessins non terminés 

et sans signification évidente. Il consiste en 3 phases : 

- Phase 1 : donner un titre à chaque dessin en laissant courir votre imagination, votre 

fantaisie et si possible, en faisant preuve dõoriginalit®. Les titres sont cot®s en fonction du 

niveau de la pensée (détails, description, synthèse, abstraction et originalité). Ne vous 

contentez pas de votre première impression mais recherchez des titres intéressants voire 

originaux. Vous ®crirez vos interpr®tations au clavier. La qualit® de lõorthographe nõest pas 

prise en compte. 

- Phase 2 : classer, pour chaque dessin, des propositions de réponses. 

- Phase 3 : identique ¨ la seconde mais propose dõautres types de r®ponses. 

Cõest la moyenne obtenue ¨ ces trois phases qui est prise en compte pour lõ®tablissement de 

la note finale au test dõimagination.  

 

Domaine 4 : Attitudes personnelles et professionnelles 

Il sõagit dõun test de 250 questions qui vous permet de vous décrire dans diverses situations 

de la vie courante et de la vie professionnelle. Vous serez invité à affirmer votre position parmi 

5 possibilités : vrai, plutôt vrai, faux, plutôt faux et je ne sais pas. La réponse « je ne sais pas » 

ne doit pas °tre utilis®e plus de 7 fois et seulement quand on se trouve dans lõimpossibilit® de 

répondre. Le temps de passation de ce questionnaire se situe généralement entre 30 et 

45 minutes selon votre vitesse de lecture et de compréhension ainsi que de votre capacité de 

décision. 
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Voici un exemple :  

 

 

Domaine 5 : Valeurs motivationnelles 

Il sõagit de proverbes et de propositions rétro-projectives (on vous demande dõimaginer ce que vous 

aimeriez pouvoir dire une fois parvenu à la fin de votre carrière) que vous devez classer selon vos 

préférences. Cette épreuve donne un autre éclairage à votre candidature en mettant en évidence 

les valeurs qui sont pour vous parmi les plus fondamentales. 

 

Domaine 6 : Test vidéo 

Une ou plusieurs séquences vidéo vous seront présentées. Elles concernent différents aspects de 

la vie professionnelle. Vous serez invité à classer parmi 5 propositions, les réponses qui vous 

paraissent les plus adéquates selon vos propres appréciations. 

Cette épreuve introduit dans la batterie une dimension proche de la réalité professionnelle et 

permet dõ®valuer votre maturit® dõesprit et votre capacit® de r®flexion et de jugement. 

 

Domaine 7 : Test de jugement 

Dix dessins caricaturaux évoquent des scènes de la vie courante. Pour chaque dessin, on vous 

propose 5 types de réactions que vous devez classer selon votre propre jugement. 
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Résultat des épreuves de régulation 
 

1. Classement 

Pour chaque test, vous obtenez un score qui est converti en centiles (de 1 à 100) selon les barèmes 

établis pour chaque filière sur la base des points obtenus par lõensemble des candidats qui passent 

lõ®preuve.  

ë lõint®rieur de chaque domaine, la moyenne de vos centiles est calcul®e en fonction dõun barème 

(certaines épreuves et certains domaines font lõobjet de coefficients variables). La moyenne 

obtenue ¨ lõensemble des domaines permet dõobtenir un classement des candidats. Une liste 

comportant la moyenne des rangs et les rangs obtenus dans chaque domaine (au nombre de 8 à 

10 selon les filières) est fournie par Sélection&Conseils aux hautes écoles des filières concernées 

et sert de base aux d®cisions dõadmission. 

Pour la filière Physiothérapie qui comprend trois hautes écoles, Sélection&Conseils fournit une liste 

de classement général ainsi que des listes spécifiques à chaque école. 

Les hautes écoles sélectionnent les candidats en fonction de leur classement jusquõ¨ concurrence 

des places de formation disponibles pour la filière.  

Pour les candidats qui se sont présentés à plusieurs régulations, seuls les résultats aux tests 

identiques de la première passation de la partie non spécifique sont pris en compte. 

 

2. Communication des résultats 

Vous êtes informé de vos résultats par courrier de la haute école dans laquelle vous êtes inscrit. 

Ce courrier est accompagn® dõune fiche r®capitulative de vos r®sultats ¨ chaque test (voir annexe), 

compl®t®e dõune fiche explicative. 

Deux situations peuvent se présenter : 

 

A. VOTRE CLASSEMENT EST SUFFISANT POUR ÊTRE ADMIS DANS UNE OU PLUSIEURS FILIÈRES  

Vous devez confirmer à la haute école, dans les délais fixés, votre intention de débuter la 

formation dans la filière dans laquelle vous êtes admis.  

En cas de classement suffisant dans plusieurs fili¯res, vous °tes tenu dõinformer dans les 

meilleurs délais toutes les hautes écoles concernées de votre choix final : celle dans laquelle 

vous allez débuter votre formation, et celle(s) dans laquelle/lesquelles vous laissez une place 

disponible. Ceci permet de faire appel rapidement aux candidats suivants pour les places de 

formation laissées vacantes. 

 

 

 

  



Page 16 sur 19 
 

B. VOTRE CLASSEMENT EST INSUFFISANT POUR PERMETTRE LõACCÈS À LA FILIÈRE SOUHAITÉE 

Vous pouvez vous représenter une nouvelle fois à la procédure de régulation (au maximum 

deux fois). Une seconde présentation à la procédure de régulation ne garantit pas un accès à 

la filière. Dès lors, réfléchissez bien aux autres possibilités de formation. 

Gardez ¨ lõesprit que, si vous nõ°tes pas retenu, cela ne signifie pas que vous nõ°tes pas motiv® 

ou que vous êtes incapable de vous former dans la profession de votre choix, mais que dõautres 

candidats se sont mieux class®s sur lõensemble des tests. 

Sélection&Conseils tient à préciser que les résultats des tests de régulation ne doivent pas être 

interprétés comme une référence absolue à vos capacités. Ils fournissent un compte rendu 

objectif de vos prestations par rapport à celles des autres candidats pour la même filière. 

Si vous nõ°tes pas retenu au terme de la r®gulation et que vous d®sirez des renseignements 

compl®mentaires, lõun des collaborateurs de Sélection&Conseils vous recevra pour un 

entretien dès le mois de juin. Cet entretien est à vos frais (séance de 30 minutes, CHF 50.-, 

payables en espèce et sur place). Seule la société Sélection&Conseils peut vous renseigner 

valablement, sur la base dõune analyse de vos résultats, les hautes écoles ne disposant pas 

des informations détaillées. 

Vous avez la possibilit®, dans le d®lai fix®, de d®poser un dossier dõadmission dans une fili¯re 

non régulée. Votre décision doit être réfléchie et correspondre à un réel projet de formation.  

 

3. Confirmation dõadmission et fin de la proc®dure 

A réception du courrier annonçant votre résultat, un délai est fixé pour : 

- en cas dõadmission, confirmer votre intention de d®buter votre formation dans la haute 

école choisie ; 

- en cas de non admission, d®poser un dossier dans une fili¯re non r®gul®e dõune haute 

école de votre choix. 

Les candidats admis recevront un-e attestation dõadmission d®livr®e par la haute école 

dõinscription, d¯s la lev®e des r®serves ®ventuelles et dõune demande dõimmatriculation. 

 

4. Désistement et non respect des délais 

Si un candidat ne confirme pas son intention de débuter la formation ou ne complète pas son 

dossier dõadmission dans les d®lais prescrits, sa place de formation est lib®r®e. La proc®dure de 

régulation est alors comptabilisée dans le nombre de présentations possibles (deux fois au 

maximum). 

Si un candidat sélectionné se désiste, la place de formation est considérée vacante.  

Les places vacantes sont r®attribu®es aux candidats non admis, dans lõordre du classement. 
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F.A.Q sur la régulation 
 

1. Je suis en Modules complémentaires. Comment les résultats des Modules 

Complémentaires sont-ils pris en compte dans la procédure de régulation ? 

La réussite des Modules Complémentaires est une des conditions pour pouvoir déposer un dossier 

de candidature dans une filière ou pour pouvoir confirmer son admission si vous avez été 

sélectionné. Compte tenu du fait que tous les candidats soumis à la régulation ne sont pas dans 

lõobligation de r®aliser les Modules compl®mentaires, il nõest pas possible de prendre en compte 

les résultats de cette année de formation dans la sélection, par équité entre les candidats. 

2. Si je suis retenu, puis-je reporter mon entrée en formation ? 

Non. 

Lõattestation dõadmission d®livr®e ¨ la suite de la r®gulation nõest valable que pour la rentr®e 

académique suivante. 

Il nõest donc pas possible de reporter son entr®e en formation. 

Si le candidat renonce à entrer en formation, il devra repasser la procédure de régulation, le 

classement étant toujours relatif au groupe dans lequel il se trouve. 

3. Quels pays limitent lõacc¯s aux ®tudes de physioth®rapie, sage-femme, nutrition 

et diététique et ergothérapie ? 

La plupart des pays europ®ens limitent lõacc¯s aux professions ci-dessus, en raison des possibilités 

dõacc¯s aux stages, notamment. Les modalit®s de limitations varient dõun pays ¨ lõautre : concours, 

ann®e dõ®tudes en sant® (France), acc¯s libre mais limitation de lõacc¯s ¨ la profession donc apr¯s 

le diplôme (Belgique ð pour les physiothérapeutes), tirage au sort en fonction de quotas pour les 

candidats ®trangers (Belgique), notes obtenues ¨ la maturit® (Espagne) é 

Attention ! Les règles appliquées par les hautes ®coles ®trang¯res varient dõun pays ¨ lõautre. D¯s 

lors, si vous avez le projet de tenter une inscription dans un autre pays, renseignez-vous au 

pr®alable. Certaines proc®dures dõadmission prennent en compte les r®sultats obtenus lors de 

concours/régulations antérieures par exemple.  

4. Si je ne suis pas disponible à la date fixée pour la régulation, y a-t-il une session 

de rattrapage ? 

Non. 

Quelles que soient les raisons de lõabsence, il nõest pas possible dõorganiser une session de 

rattrapage. Une nouvelle candidature pourra °tre d®pos®e lõann®e suivante. 
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5. Si je nõai pas pu me pr®senter ¨ la date fix®e, cette candidature est-elle 

comptabilis®e dans le total des deux possibilit®s que jõai de passer les épreuves 

de régulation ? 

En cas dõabsence ¨ la proc®dure de r®gulation, il est n®cessaire dõavertir dans les plus brefs d®lais 

la haute école dans laquelle vous avez déposé votre dossier de candidature et de présenter un 

document officiel permettant de justifier votre absence. 

En lõabsence dõun tel justificatif, la candidature sera comptabilis®e. Sõil sõagit de la 1ère candidature, 

il restera au candidat encore une possibilité de se présenter à la procédure de régulation. Sõil sõagit 

de la 2ème candidature, le candidat aura épuisé son droit à se présenter à la procédure. 

6. Jõai plus de 25 ans et pas de titre requis pour lõacc¯s ¨ un bachelor du domaine 

de la santé. Est-ce que lõadmission sur dossier me permet dõentrer dans une fili¯re 

régulée sans passer par la régulation ? 

Non. 

Lõadmission sur dossier recouvre lõensemble de la proc®dure dõadmission pour les personnes qui 

ne disposent pas du titre requis ¨ lõadmission. Le candidat doit remplir toutes les conditions 

requises pour une admission ordinaire sauf la présentation du titre dõacc¯s. Cette derni¯re est 

remplacée par lõ®laboration dõun portfolio qui doit permettre de reconnaitre que votre exp®rience 

et vos formations vous ont dot® dõun niveau ®quivalent ¨ celui de la maturité professionnelle santé-

social. Les autres éléments de la proc®dure dõadmission sont les m°mes que pour les autres 

candidats y compris la procédure de régulation. 

7. Quelles études HES en santé puis-je faire si je ne suis pas admis dans une filière 

régulée ? 

Les personnes refusées dans une filière régulée peuvent, la même année, entreprendre des études 

dans une fili¯re o½ le nombre de places nõest pas limit® et dans la haute ®cole de leur choix. Cõest 

le cas des filières Bachelor en Soins infirmiers ou Bachelor en Technique en radiologie médicale. 

8. Pour la fi lière Physiothérapie, pourrais-je changer de haute école et de canton 

après la régulation ? 

Cette possibilité est très limitée. 

Conformément au Règlement de filière du Bachelor of Science HES-SO en physiothérapie, Art. 4, le 

changement dõ®cole apr¯s la rentr®e acad®mique nõest possible que sõil existe une place de 

formation disponible dans la haute ®cole vis®e et avec lõaccord des deux directions concern®es. 
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Annexe  
Exemple de fiche récapitulative des résultats 

 


